
Annexe n° 4 – Plans sommaires des maisons éclusières 

1 1 VS de Port Brûlé à La Collancelle *
2 Maison cantonnière de Vaux à La Collancelle dite “du Garde” ou “des Oiseaux”*

3 Montagne du Haut à La Collancelle – Maison cantonnière 2 dite “Pe#te maison des

ingénieurs”* 

4 3 VL à Bazolles *

5 2 VL à Bazolles *
6 4-5-6 VL Chavance à Achun  

7 7-8 VL Chavance à Achun *

8 13 VL Mingot à Châ#llon en Bazois



9 17 VL Eguilly à Alluy

10 21 VL de Fleury à Biches *

*  Le Département ne dispose d’aucun plan. Les candidats devront donc procéder à leurs propres relevés lors des visites

prévues au point 3-4


